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Rapport de I‘organe de rävision sur les comptes annuels

En vertu de rad. 6 de la Ioi fdraTe sur le Conträle fädäral des finances, nous avons
effcctu raudit du compte d‘Etat de la Confd&ation pour I‘excrcice arr&t au 31 d&
cembre 2015, comprenant le compte de financement, le compte dc räsultats, le bi
an, le compte des investissements, I‘ätat du capital propre et I‘annexe (Compte
d‘Etat, tome 1, chapitre concernant Ie comptc annuel, pp. 37 ä 130), saumis au Par
Tement par le Conseil fdraI dans son message du 23 mars 2016. Nous avons par
ailleurs tabTi des rappods spars podant sur es ciötures d‘exercice des comptes
sp&iaux, pubIis dans le tome 4, comprenant le fonds pour es grands projets fer
roviaires (fonds FTP). le fonds d‘infrastructure et la Rgie fdraIe des alcools.

Le compte dc la Confädäration se prsente de la manire suivante:

Compte de rsuItats en mb dc francs

(tome 1, eh. 52, p. 41)

RsuItat op&ationnel (excdent dc revenus, sans rsuTtat financier) 2074

- RsuItat financier (exc€dent dc charges) - 809

RsuItat ordinaire (avec räsultat financier) 1265

- Revenus cxtraordinaircs 759

- Arrondi 1

RsuItat dc I‘exercice 2015 2‘025



Evolution du d6couvert du bHan mio de francs mb de francs

(tome 1, ch. 55, Etat du capital propre, p. 45)

Dcauveft du bilan au lerjanvier 2015 - 29‘537

RsuItat de I‘exercice (excdent de revenus) 2015 2205

Facteurs suppImentaires impactant le rsuItat:

- fonds affects enregistrs sous le capital propre - 328

- rserves provenant denveloppes budgtaires 7

- fonds spciaux 1 11705

D6couved du bilan au 31 döcembre 2015 - 27‘832

Evolution du capital propre

(tome 1, ch. 55, Etat du capital propre, p. 45)

Capital propre au V‘Janvier 2015 - 22‘790

RsuItat de lexercice 2015 2025

Variations (non comprises dans le räsultat annuel)

- fonds späciaux 17 2042

Capital propre au 31 döcembre 2015 - 20748

Responsabilitä dc I‘Administration födörale des finances

La responsabiIit de lätablissement du compte de la Confäd&ation conformment
aux dispositions IgaIes incombe ä I‘Administration Md&ale des finances (AFF).
Cette responsabiIit comprend la conception, la mise en place et le maintien d‘un
systöme de conträle interne relatif ä I‘tabIissement du compte cfe la Confädäration
afin que celui-ci ne contienne pas d‘anomalies significatives, que celles-ci rsuItent
de fraudes ou d‘erreurs. En outre, I‘AFF est responsable du choix et de I‘application
de mäthodes comptables appropries, ainsi que des estimations comptables adä
quates.

ResponsabiIit du Contröle f&lraI des finances comme organe de rvision

Notre responsabiIit consiste, sur la base de notre audit, exprimer une opinion sur
le compte de la Conffid&ation. Nous avons effectu notre audit conformment ä la
Ioi suisse et aux normes d‘audit. Ces normes requirent de planifieret raIiser I‘audit
pour obtenir une assurance raisonnable que le compte de la Confd&ation ne con
tient pas d‘anomalies significatives.

-2-



Un audit inclut la mise en uvre de procdures daudit en vue de recueillir des
&äments probants concernant es valeurs et les informations fournies dans le
compte de la Confd&ation. Le choix des procdures daudit reIve du jugement
de lauditeur, de mme que lvaluation des risques que le compte de la Confd&
ration puisse contenir des anomalies significatives, que celles-ci rsultent de
fraudes ou derreurs. Lors de I‘vaIuation de ces risques, ‘auditeur prend en compte
le systme de contröle interne relatif ä I‘tablissement du compte de la Confdra
tion paur d&inir les procdures daudit adapt&es aux circonstances, et non pas dans
le but d‘exprimer une opinion sur l‘efficacit de celui-ci. Un audit comprend, en outre,
une valuation de I‘adquation des m&hodes comptables appIiques, du caractre
plausible des estimations comptables effectues ainsi qu‘une apprciation de la
präsentation du compte de la Confdration dans son ensemble. Nous estimons
que les lments probants recueillis constituent une base suffisante et adäquate
pour former notre opinion d‘audit.

Opinion daudit

Selon notre apprciation, le compte de la Confd&ation pour lexercice arrt au
31 dcembre 2015 est conforme aux prescriptions Igales et aux dispositions de
l‘art. 126 de la Constitution fdrale concernant la gestion des finances (frein ä len
dettement).

Rapport sur dautres exigences

L‘indpendance du Conträle ffidral des finances (CDF) est ancre dans la loi sur
le Contröle des finances (RS 614.0, LCF) et nexiste aucun fait incompatible avec
cette indpendance.

Conformment ä la loi sur le Contröle des finances et ä la norme d‘audit suisse 590,
nous attestons quil existe un systme de conträle interne relatif ä l‘&ablissement
de comptes annuels, dflni selon es prescriptions de IAFF.

Nous recommandons d‘approuver le compte dEtat de la Confdration suisse
(compte de la Confädäration) qul vous est soumis pour l‘anne 2015. Nous recom
mandons par ailleurs d‘approuver es dpassements de crädit pour un total de
747,0 millions de francs et la constitution de nouvelles rserves pour es units ad
ministratives GMEB pour un montant de 35,2 millions de francs.
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Remarques complämentaires

Sans mettre de rserves quant ä notre opinion, nous attirons I‘attention sur les faits
suivants:

1. Cautionnements dans le domaine de la marine marchande
Un vänement postrieur ä la date de clöture est pubIi dans le compte de la Con
f&i&ation. Afin d‘assurer un nombre suffisant de navires marchands de haute mer,
la Confdöration s‘est engagäe ä mettre diffärents cautionnements pour un mon
tant de 723 mio. de francs (inventaire au 31.12.2015). En raison de ces cautionne
ments amis par la Confd&ation, certaines banques ont accord ä certaines com
pagnies maritimes un report de paiement du remboursement des crdits maritimes.
II existe un risque &ev que la Confd&ation doive verser des montants de cau
tionnements d‘une ampleur consid&able.

2. Remarque sur le contröle de I‘impöt födäral direct
L‘impöt Md&ai direct est impos et prlev par les cantons, puis transf& la Con
ffid&ation. En 2015, le montant a portä sur 20 milliards de francs. La värification
annuelle de la rögularit et de la IgaIit du pr&vement de I‘impöt ffid&al direct,
ainsi que de la transmission de la part fdrale, incombe aux organes de surveil
lance financire cantonaux, en vertu de i‘art. 104a de la Loi Mdrale sur l‘impöt
födäral direct (RS 642.11, LIFD). Cette v&ification intervientcomptetenu d‘un d&
calage d‘une p&iode de calcul. Eile ne s‘tend explicitement pas ä l‘exactitude ei ä
la lgalit des impositions. Un rapport sur les vörifications effectuäes est ötabli ä
Vattention de l‘Administration Md&ale des contributions (AFC) et du Contröle ffid&
ral des finahces (CDF). Le CDF dolt s‘appuyer, de par la Toi, sur les rapports tabIis
et ne dispose d‘aucune comptence d‘en vörifier le bien-fond.

3. Remarques sur les «placements financiers ä long terme» dans le patri
molne financier

Avances destinöes au fonds pour les grands projets ferroviaires (FTP)

Au cours de l‘exercice sous revue, un montant brut de 494,2 millions de francs
d‘avances supplmentaires a mis ä la disposition du Fonds. Ces paiements
n‘ont pas imputs au compte de financement et ne sont donc pas soumis aux
rgIes du frein ä l‘endettement. Les pertes reportes du Fonds se montent
quelque 8,8 milliards de francs ä la fin de 2015. Conformöment aux dispositions
lögales, les avances destines au fonds sont inscrites au bilan de la Confd&ation
en tant que prts non rvaius. Au moins 50 % des recettes affectes au Fonds
(notamment les parts de la RPLP et de la WA) doivent ötre consacräes au rem
boursement de ces avances au plus tard deux ans aprs la mise en exploitation du
tunnel de base du Gothard, c‘est-ä-dire probablement ä partir de 2019.
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• Präts octroys ä !‘assurance-chömage (AC)

Le patrimoine financier prsente des prts de la Confd&ation au fonds de com
pensation pour lassurance-chömage ä hauteur de 2,6 milliards de francs (3,3 mii
Iiards en 2014). Le capital propre n€gatif du Fonds se monte ä 1,5 miliiards de
francs ä fin dcembre 2015. Une grande partie des pr&ts octroys par la Confödö
ration n‘est donc pas couverte et ne peut tre remboursäe que par de futurs exc&
dents.

4. Remarque gän&ale sur le systme de contröle interne
Les directeurs et directrices sont responsabies de I‘introduction, de I‘utiiisation et de
la supervision du systme de contröle interne (SCI) pour leur unit administrative
(art. 36 al. 3 OFC, RS 611.01), Des faibiesses dans le domaine de la gestion des
utilisateurs et des droits d‘accs ont & identifiäes dans de nombreuses unitös ad
mnistratives. Ces faiblesses devront tre &imines d‘ici fin 2016 dans le cadre du
programme de gestion des autorisations SAP conduit par ‘AFF. Chaque unit ad
ministrative est responsable que ca mise en uvre. qui a dbut en 2015, amne
I‘utiIit escompte et doit y donner une haute priorit.

Berne, le 26 avril 2016 CONTRÖLE FDRAL DES FINANCES

Eric-SeØJeainet Jean-Marc Blanchard
Expert-rviseur Expert-rviseur
agr agr
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